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LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l'arrêt suivant : 

Statuant sur le pourvoi formé par M. Fouad Amirach, domicilié 3 rue Vieille Eglise, 34230 
Plaissan, 

contre l'arrêt rendu le 26 mars 2009 par la cour d'appel de Paris (22e chambre C), dans le 
litige l'opposant au syndicat des copropriétaires de l'immeuble “Les Cornouillers”, sis ZAC 
Le Gros Saule, 93600 Aulnay-sous-Bois, représenté par son syndic, la société Foncia Gis, 
dont le siège est 26 rue de Paris, BP 70136, 95505 Gonesse, 

défendeur à la cassation ; 

Le demandeur invoque, à l'appui de son pourvoi, les quatre moyens de cassation annexés au 
présent arrêt ; 

Vu la communication faite au procureur général ; 

LA COUR, composée conformément à l'article R. 431-5 du code de l'organisation judiciaire, 
en l'audience publique du 21 septembre 2011, où étaient présents : Mme Mazars, conseiller 
doyen faisant fonction de président, M. Mansion, conseiller référendaire rapporteur, M. 
Bailly, M. Blatman, M. Béraud, M. Gosselin, M. Huglo, conseillers, Mme Grivel, Mme 
Pécaut-Rivolier, Mme Mariette, Mme Sommé, M. Henon, conseillers référendaires, M. 
Foerst, avocat général, Mme Ferré, greffier de chambre ; 

Sur le rapport de M. Mansion, conseiller référendaire, les observations de la SCP Laugier et 
Caston, avocat de M. Amirach, de la SCP Waquet, Farge et Hazan, avocat du syndicat des 
copropriétaires de l'immeuble “Les Cornouillers”, l'avis de M. Foerst, avocat général, et après 
en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. Amirach, engagé le 14 décembre 2004 en qualité de 
gardien concierge par le syndicat des copropriétaires de l'immeuble Les Cornouillers, a saisi 
la juridiction prud'homale en paiement de dommages-intérêts s'estimant victime de 
harcèlement moral, puis a présenté sa démission le 20 mai 2008 ; 

Sur le troisième moyen 



Attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer sur ce moyen qui n'est pas de nature à permettre 
l'admission du pourvoi ; 

Mais sur les premier et deuxième moyens, réunis 

Vu les articles L. 1152-1, L. 1154-1, L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail ; 

Attendu que l'employeur est tenu envers ses salariés d'une obligation de sécurité de résultat en 
matière de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs, notamment en matière de 
harcèlement moral, et que l'absence de faute de sa part ne peut l'exonérer de sa responsabilité ; 
qu'il doit répondre des agissements des personnes qui exercent, de fait ou de droit, une 
autorité sur les salariés ; 

Attendu que pour débouter M. Amirach de sa demande, la cour d'appel a retenu que le 
harcèlement moral n'engage la responsabilité de l'employeur que si lui-même ou un de ses 
préposés en est l'auteur, que le président du conseil syndical ne peut être considéré comme un 
préposé du syndic, que s'il était démontré que M. Amirach avait été victime d'insultes sur son 
lieu de travail de la part du président du conseil syndical, le syndic avait toutefois profité 
d'une assemblée des copropriétaires pour rappeler solennellement que lui seul était habilité à 
contrôler et critiquer le travail des employés de la copropriété et avait rappelé ensuite cette 
règle au président du conseil syndical en lui signifiant que de nouveaux écarts de langage ne 
seraient pas tolérés, et que l'employeur avait ainsi adopté la réaction qui s'imposait et qui était 
suffisante dès lors qu'une assemblée générale spécialement réunie avait modifié la 
composition du conseil syndical en rejetant la candidature du président sortant ; 

Qu'en statuant ainsi, alors qu'il résultait de ses constatations que le président du conseil 
syndical avait exercé une autorité de fait sur le gardien employé par le syndicat des 
copropriétaires et alors que les mesures prises par la suite pour mettre fin à son mandat 
n'exonéraient pas l'employeur des conséquences des faits de harcèlement antérieurement 
commis, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 

Et sur le quatrième moyen 

Vu l'article 624 du code de procédure civile ; 

Attendu que la cassation prononcée sur le premier moyen entraîne la cassation par voie de 
conséquence de la partie du dispositif critiqué par le quatrième moyen ; 

PAR CES MOTIFS 

CASSE ET ANNULE , en toutes ses dispositions, sauf celle relative au rejet de la demande 
du salarié portant sur l'annulation de deux avertissements des 9 et 31 janvier 2006, l'arrêt 
rendu le 26 mars 2009, entre les parties, par la cour d'appel de Paris ; remet, en conséquence, 
sur ce point, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Paris, autrement composée ; 

Condamne le syndicat des copropriétaires de l'immeuble Les Cornouillers aux dépens ; 

Vu l'article 700 du code de procédure civile, condamne le syndicat des copropriétaires de 
l'immeuble Les Cornouillers à payer à M. Amirach la somme de 2 500 euros ; 



 

 


